COMMUNAUTE DE COMMUNES DU RIBERACOIS

COMPTE RENDU AFFICHAGE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
Le 16 mars 2011, le Conseil Communautaire s’est réuni au siége de la CCR sous la Présidence de Monsieur Rémy TERRIENNE, à la suite de la convocation adressée le Mercredi 9 Mars 2011.

Nombre de membres titulaires en exercice du Conseil Communautaire : 38/ Nombre de membres présents : 32
ETAIENT PRESENTS :

Allain TRICOIRE / Claude DUBOIS  / Thierry DECIMA / Serge OLIVIER / Roland SAUVET / Michèle HOCHART / Laurent MOREAU / Jean-Louis DUPRAT / Jean-Claude NORBERT / Jean-Marcel BEAU / Michel RAGOUT / Rémy TERRIENNE / René CORSINO / Danièle BOUSQUET / Sylvie BONNET / Laurent CASANAVE / Josette COLLEU / Pascale DEVIGE / Jean-François BITTARD (Suppléant de Sylvie BEAUBOIS) /  Marie-Rose PETIT (Suppléante de Jean-Paul QUEYRET) / Daniel VILLEDARY / Joël DE LUCA / Marie-Thérèse SEGONZAC / Jean-Luc GIROUX / Laurent DANA (Suppléant de Jacques DODIN) /  Annie JAUBERT (Suppléante de Guy DANA) / Jean-Pierre CHAUMETTE / Bernard BREGERAS / Jean-Bernard CHARAZAC / Françis ROUBINET / Rolland TORRES / Alain SIMONET LAPRADE

Secrétaire de séance : Michel RAGOUT

Toutes les délibérations sont adoptées à l’unanimité.

*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*

DELIBERATION N°2011/19 : RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : Autorisation donnée au Président de signer l’avenant n°5 à la convention avec le Comité des Œuvres Sociales (COS) de Ribérac

Cet avenant n°5 à la convention, qui est proposé à la signature, précise que le taux pour le calcul du montant de la participation pour l’année 2011 est fixé à 2 % soit  14 800 €.
DELIBERATION N°2011/20 : RAPPORTEUR Rolland TORRES

Objet : Autorisation donnée au Président de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la DETR 2011

Le Président est autorisé à  déposer un dossier auprès de Madame la Préfète de la Dordogne au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) 2011 pour les travaux d’aménagement  dans le centre bourg de Ribérac et d’accessibilité au site sportif intercommunal. Le montant HT de l’opération est de 525 000 HT  et une subvention de 200 000 € est sollicitée.

DELIBERATION N°2011/21 : RAPPORTEUR Jean-Louis DUPRAT

Objet : Forfait communal 2011

Pour l’année scolaire 2011, la participation de la CCR à l’école Notre Dame est fixée à 62 646 € 

DELIBERATION N°2011/22  

RAPPORTEUR Jean-Pierre CHAUMETTE

Objet : Piscine saison 2011

Cette année, il est proposé que la piscine intercommunale accueille du public à partir du 30 mai 2011 et jusqu’au 11 septembre 2011.Elle  sera ouverte :

Pour les scolaires : 

· Du 30 mai au 1er juillet  

· les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30

· les mercredis de 9h00 à 12h00

Pour le public :

· Du samedi 11 juin au 1er juillet :

· les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 12h00 à 13h30 et le soir de 16h30 à 20h00

· les mercredis de 12h00 à 20h00

· les samedis de 10h30 à 20h00 

· les dimanches de 10h30 à 13h00 et de 15h00 à 19h00.

· Pendant la période estivale - du 2 juillet au 4 septembre :

· les lundis, mardis, mercredis, jeudis, vendredis et samedis de 10h30 à 20h00 

· les dimanches de 10h30 à 13h00 et de 15h00 à 19h00.

· Du 5 au 11 septembre :

· les lundis, mardis, jeudis, vendredis de 12h00 à 13h30 pour les détenteurs de la carte saison 2011 et le soir de 16h30 à 20h00 pour tous publics.

· les mercredis de 12h00 à 20h00

· les samedis de 10h30 à 20h00 

DELIBERATION N°2011/23 : RAPPORTEUR Jean-Marcel BEAU

Objet : Adoption du compte administratif du budget annexe du SPANC 2010

	
	EXPLOITATION
	INVESTISSEMENT 
	ENSEMBLE

	LIBELLE
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS

	Résultats reportés

Opérations de l'exercice
	6 140,65

97 604,57
	105 559,52
	5 692,41
	14 982,09

9 917,14
	6 140,65

103 296,98
	14 982,09

115 476,66



	TOTAUX
	103 745,22
	105 559,22
	5 692,41
	24 899,23
	109 437,63
	130 458,75

	Résultat de clôture 2010
	
	1 814,30
	
	19 206,82
	
	21 021,12

	Restes à réaliser
	
	
	6 000,00
	
	6 000,00
	

	TOTAUX CUMULES
	103 745,22
	105 559,52
	11 692,41
	24 899,23
	115 437,63
	130 458,75

	RESULTATS DEFINITIFS
	
	1 814,30
	
	13 206,82
	
	15 021,12


DELIBERATION N°2011/24 : RAPPORTEUR Claude FAGUET

Objet : Adoption du compte de gestion du budget annexe du SPANC 2010

DELIBERATION N°2011/25 : RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : UNITE DE TRAITEMENT DES MATIERES DE VIDANGE - Dossier au titre de la loi sur l’eau

L’Unité de traitement des matières de Vidange de Saint Vincent de Connezac relève de la nomenclature annexée à l’article R 214-1 du Code de l’Environnement. Il s’agit donc d’une opération soumise à déclaration ou autorisation au titre de la loi sur l’eau conformément aux articles L214-1 à L214-6 de ce même Code.

· Le bureau d’études SINBIO formule une proposition pour  rédiger le dossier  de 4 715€ HT qui est retenue.

DELIBERATION N°2011/26: RAPPORTEUR Michèle HOCART

Objet : Tarification du dossier  technique en cas de vente immobilière

 En cas de vente et conformément à l’article L1331-11-1 du Code de la Santé Publique, le document réalisé par le SPANC à l’issue du contrôle de bon fonctionnement et daté de moins de trois ans au moment de la signature de l’acte est joint au dossier de diagnostic technique prévu aux articles L271-4 et L271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

           Mais si le contrôle de bon fonctionnement de l’installation est daté de plus de trois ans ou si il est inexistant, il devra être réalisé à la charge du vendeur par le SPANC.


Le conseil communautaire  fixe le montant de la redevance à 120 € par dossier pour l’année 2011.

DELIBERATION N°2011/27 : RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : Adoption du compte administratif du budget annexe de la ZAE 2010

	
	EXPLOITATION
	INVESTISSEMENT 
	ENSEMBLE

	LIBELLE
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS

	Résultats reportés

Opérations de l'exercice
	69,74
902 343,44
	902 413,18
	265 486,03

746 068,00
	809 236,03
	265 555,77

1 648 411,44
	1 711 649,21

	TOTAUX
	902 413,18
	902 413,18
	1 011 554,03
	809 236,03
	1 913 967,21
	1 711 649,21

	Résultat de clôture 2010
	
	
	202 318,00
	
	202 318,00
	

	Restes à réaliser
	
	
	
	
	
	

	TOTAUX CUMULES
	902 413,18
	902 413,18
	1 011 554,03
	809 236,03
	1 913 967,21
	1 711 649,21

	RESULTATS DEFINITIFS
	
	
	202 318,00
	
	202 318,00
	


DELIBERATION N°2011/28 : RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : Adoption du compte de gestion du budget annexe de la ZAE 2010

DELIBERATION N°2011/29 : RAPPORTEUR Jean-Marcel BEAU

Objet : Adoption du compte administratif du budget principal 2010

	
	EXPLOITATION
	INVESTISSEMENT 
	ENSEMBLE

	LIBELLE
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS
	DEPENSES

OU

DEFICITS
	RECETTES

OU

EXCEDENTS

	Résultats reportés

Opérations de l'exercice
	3 610 891,44
	108 862,09

3 947 372,28
	653 113,47

    1 084 650,59
	1 224 540,16
	653 113,47

4 695 542,03
	108 862,09

5 171 912,44

	TOTAUX
	3 610 891,44
	4 056 234,37
	1 737 764,06
	1 224 540,16
	5 348 655,50
	5 280 774,53

	Résultat de clôture 2010
	
	445 342,93
	513 223,90
	
	67 880,97
	

	Restes à réaliser
	
	
	104 186,00
	261 733,00
	104 186,00
	261 733,00

	TOTAUX CUMULES
	3 610 891,44
	4 056 234,37
	1 841 950,06
	1 486 273,16
	5 452 841,50
	5 542 507,53

	RESULTATS DEFINITIFS
	
	445 342,93
	355 676,90
	
	
	89 666,03


DELIBERATION N°2011/30: RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : Adoption du compte de gestion du budget principal 2010

DELIBERATION N°2011/31: RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : Affectation du résultat

· Il est proposé au conseil communautaire de procéder à l'affectation de ce résultat de la manière suivante : 

· Affectation au crédit 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés : 355 676.90 €

· Affectation au crédit 002 Résultat de fonctionnement reporté soit : 89 666.03 €

DELIBERATION N°2011/32 : RAPPORTEUR Jean-Marcel BEAU

Objet : Matériels à imputer en investissement en 2011

La Communauté de Communes du Ribéracois, en 2011 va programmer des achats de divers matériels et équipements pour les écoles, l’Accueil Péri-scolaire et le Centre de Loisirs, l’Ecole de Musique, de l’outillage…pour un total de 33 000 €. Compte tenu de leur nature et de leur durabilité, il y à lieu   de constater la dépense en section d’investissement et de ce fait procéder à leur amortissement. 

DELIBERATION N°2011/33: RAPPORTEUR Rémy TERRIENNE

Objet : Création du budget annexe et demande de l’option TVA pour l’Unité de Traitement des Matières de Vidanges

Lors du Conseil Communautaire du 10 février 2011, le plan de financement pour l’unité de traitement des matières de vidanges a été adopté à l’unanimité. Aussi pour appliquer ce plan de financement, le  conseil communautaire autorise le président ou son représentant à créer un  budget spécifique pour cette opération qui sera assujettie à la TVA.
22
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